
         

MISSION LOCALE DE MÉRIGNAC 
NOS 5 CAMARADES EN CORRECTIONNELLE ! 

 
APPEL AU RASSEMBLEMENT 

JEUDI 24 SEPTEMBRE 2026 à 14 heures 
Tribunal de Bordeaux 

 
Une attaque frontale inédite contre la CGT 

5 camarades « en correctionnelle » pour syndicalisme et représentation du personnel 
 

En janvier 2025, une liste CGT a été élue dès le premier tour.  Elle est composée de 4 camarades : 
Loïc, Toyfia. Céline, Zülbiya. 
Une situation sociale fortement dégradée depuis plusieurs années : 

• des procédures disciplinaires et licenciements visant des militants CGT, dans un contexte 
reconnu comme potentiellement discriminatoire par l’Inspection du travail, 

• une multiplication des sanctions et pressions individuelles, y compris dans des situations 
de droit d’alerte pour danger grave et imminent, 

• une dégradation alarmante de la santé des salariés (arrêts maladie, accidents du travail 
reconnus), 

• des atteintes répétées aux droits syndicaux et au fonctionnement du CSE (entraves, res-
trictions de communication, remise en cause des moyens des élus). 

 
Des procédures « bâillon » 

C’est dans un contexte plus large de restructurations, de sous-effectifs et de climat social délétère que 
la Direction engage des procédures « baillons » visant nos militants CGT.  
En effet, cela a commencé par la mise à pied conservatoire d’une candidate de la liste CGT et la 
convocation à un entretien préalable en vue d’un licenciement (4 jours avant le 1er tour des élections 
au CSE). Ce licenciement a été refusé par l’inspection du travail qui évoque notamment un lien entre 
l’appartenance syndicale et la procédure de licenciement initiée par l’employeur. Malgré tout, les 
pressions ont continué et la Mission Locale a licencié un autre camarade, Guillaume (salarié non-
protégé) en mai 2025. 
 

Les plaintes au procureur ont été déposées pour diffamation par la Direction à 
l’encontre des 4 camarades élus du CSE et du camarade licencié en mai 2025. 

 

La Mission Locale veut faire taire nos militants CGT 
 

Journée d’action pour les libertés syndicales, la liberté d’opinion, la liberté d’expression 
et contre toutes les formes de répression et de discrimination syndicale.  

 

RASSEMBLEMENT JEUDI 24 SEPTEMBRE 2026 à 14 heures 
Tribunal de Bordeaux 

 
 

Montreuil, le 1er Juin 2026 

 

 

La Mission Locale Technowest (Mérignac-33700) qui compte 48 ETP est l’une des 426 Missions locales 
implantées sur le territoire ayant une délégation de missions de service public de l’emploi. Depuis 1982, 
les missions locales ont développé un mode d’intervention global au service des jeunes de 16/25 ans qui 
consiste à traiter l’ensemble des difficultés d’insertion : emploi, formation, orientation, mobilité, 
logement, santé, accès à la culture et aux loisirs. Le réseau des missions locales compte 15 000 salariés 
qui accompagnent chaque année 1,1 million de jeunes. 

 


